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Arrêté ministériel du 22 août 2011 portant agrément de l’organisme
BELGORAIL comme organisme compétent.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de l’infrastructure ferroviaire;

Vu la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à l’accès à l’infrastructure ferroviaire et à son utilisation;

Vu la loi du 22 juillet 2009 relative à la sécurité ferroviaire;

Vu le règlement grand-ducal du 1er juin 2010 et notamment l’article 30 point 2 relatif à l’interopérabilité du système
ferroviaire;

Vu l’avis de l’Administration des Chemins de Fer du 4 août 2011;

Arrête:

Art. 1er. L’organisme «BELGORAIL» sis à B-1000 Bruxelles, 60, rue Ravenstein et représenté par M. Jean-Marc
DUPAS, est agréé comme organisme compétent dans les domaines infrastructure, contrôle-commande et signalisation,
énergie et matériel roulant. Les domaines de compétences sont ceux identiques aux sujets couverts par les diplômes
d’accréditation présentés et traitant de la certification de produits industriels et de services ainsi que de la réalisation
d’inspections.

Art. 2. L’agrément est sujet tous les cinq ans à un réexamen sur initiative de l’organisme agréé. Ce délai court à
partir de la date de délivrance de l’agrément.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 22 août 2011.

Le Ministre du Développement durable
et des Infrastructures,
Claude Wiseler

Arrêté ministériel du 29 août 2011 modifiant l’arrêté ministériel du 20 avril 2009 portant
nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Ecole professionnelle de Differdange.

La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Vu l’acte notarié du 21 septembre 1978 constituant l’établissement d’utilité publique «Ecole Professionnelle de
Differdange»;

Vu l’arrêté grand-ducal du 23 janvier 1979 approuvant l’acte notarié du 21 septembre 1978;

Vu la convention du 6 novembre 1978 entre l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg, l’Administration de la Ville de
Differdange, la Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg et la Chambre de Travail du Grand-Duché
de Luxembourg;

Arrête:

Art. 1er. L’article 1er de l’arrêté ministériel du 20 avril 2009 portant nomination des membres du Conseil
d’Administration de l’Ecole professionnelle de Differdange est modifié comme suit:

Est nommé membre du Conseil d’Administration de l’établissement d’utilité publique «Ecole Professionnelle de
Differdange»:

Monsieur Antonio DE CAROLIS, directeur à la formation professionnelle nommé à partir du 1er janvier 2012,
représentant du Gouvernement, en remplacement de Monsieur Nic. ALFF, directeur à la formation professionnelle,
en retraite à partir du 1er janvier 2012.

Art. 2. L’article 2 est modifié comme suit:

Monsieur Antonio DE CAROLIS, préqualifié, assume la fonction de président, en remplacement de Monsieur
Nic. ALFF.

Art. 3. Le présent arrêté qui sera publié au Mémorial sera transmis à l’intéressé pour lui servir de titre.

Luxembourg, le 29 août 2011.

La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres
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Arrêté ministériel du 6 septembre 2011 portant nomination du bureau électoral pour les élections des
membres des commissions professionnelles du Conseil Supérieur de certaines professions de santé.

Le Ministre de la Santé,

Vu l’article 19 de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé;
Vu le règlement grand-ducal modifié du 24 avril 1993 relatif au Conseil Supérieur de certaines professions de santé,

et notamment son article 13-7;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres effectifs du bureau électoral pour les élections des membres des commissions
professionnelles du Conseil supérieur de certaines professions de santé dans les fonctions correspondantes:

comme président:
Monsieur Pierre MISTERI, attaché de gouvernement, Ministère de la Santé;

comme secrétaire:
Madame Pascale MACK-MERENS, secrétaire administrative du Conseil Supérieur de certaines professions de santé;

comme assesseurs:
Madame Sonja DEMUTH, assistante d’hygiène sociale;
Monsieur Claude FABECK, aide-soignant;
Monsieur Raoul FRANCK, conseiller de Direction, Ministère de la Santé;
Madame Jacqueline KIEFFER, infirmière;
Madame Danielle KOOB épouse NICKELS, aide-soignante;
Monsieur Lars LEY, infirmier en anesthésie et réanimation;
Monsieur Paul LINCKELS, employé, Ministère de la Santé;
Madame Monique LIS, employée, Ministère de la Santé;
Monsieur Ronny LULLING, rédacteur, Ministère de la Santé;
Madame Monia THILL-HALLER, infirmière;
Madame Linda WANDERSCHEID-SCHOLTES, chef de bureau, Ministère de la Santé;
Madame Christiane WELTER, assistante d’hygiène sociale.

Art. 2. Sont nommés membres suppléants du bureau électoral:
Madame Léa HEMMER-NIES, inspecteur Principal 1er en rang, Ministère de la Santé;
Monsieur Laurent JOME, conseiller de Direction 1ère classe, Ministère de la Santé;
Monsieur Peter PFISTER, infirmier;
Monsieur Christophe SCHÜTZ, assistant technique médical de radiologie;
Monsieur Christian WEYER, assistant technique médical de radiologie.

Art. 3. Le présent arrêté sera adressé aux intéressés pour leur servir de titre et il sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 6 septembre 2011.
Le Ministre de la Santé,

Mars Di Bartolomeo

Arrêté ministériel du 9 septembre 2011 portant agrément de l’organisme
CERTIFER comme organisme compétent.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de l’infrastructure ferroviaire;
Vu la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à l’accès à l’infrastructure ferroviaire et à son utilisation;
Vu la loi du 22 juillet 2009 relative à la sécurité ferroviaire;
Vu le règlement grand-ducal du 1er juin 2010 et notamment l’article 30 point 2 relatif à l’interopérabilité du système

ferroviaire;
Vu l’avis de l’Administration des Chemins de Fer du 1er juillet 2011;

Arrête:

Art. 1er. L’organisme «CERTIFER» sis à F-59416 Anzin, 1, Place de Boussu et représenté par M. Jacques COUVERT,
est agréé comme organisme compétent dans les domaines infrastructure, contrôle-commande et signalisation, énergie,
exploitation et matériel roulant. Les domaines de compétences sont ceux identiques aux sujets couverts par les
diplômes d’accréditation présentés et traitant de la certification de produits industriels et de services ainsi que de la
réalisation d’inspections.
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Art. 2. L’agrément est sujet tous les cinq ans à un réexamen sur initiative de l’organisme agréé. Ce délai court à
partir de la date de délivrance de l’agrément.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 9 septembre 2011.
Le Ministre du Développement durable

et des Infrastructures,
Claude Wiseler

Arrêté ministériel du 9 septembre 2011 portant agrément de l’organisme
RAILCERT B.V. comme organisme compétent.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de l’infrastructure ferroviaire;
Vu la loi modifiée du 11 juin 1999 relative à l’accès à l’infrastructure ferroviaire et à son utilisation;
Vu la loi du 22 juillet 2009 relative à la sécurité ferroviaire;
Vu le règlement grand-ducal du 1er juin 2010 et notamment l’article 30 point 2 relatif à l’interopérabilité du système

ferroviaire;
Vu l’avis de l’Administration des Chemins de Fer du 8 septembre 2011;

Arrête:

Art. 1er. L’organisme «RAILCERT B.V.» sis à 3511SB Utrecht, 10, Leidseveer et représenté par M. Paul van de Ven,
est agréé comme organisme compétent dans les domaines contrôle-commande et signalisation, matériel roulant,
infrastructure, énergie et inspection/gestion de la sécurité. Les domaines de compétences sont ceux identiques aux
sujets couverts par les diplômes d’accréditation présentés et traitant de la certification de produits industriels et de
services ainsi que de la réalisation d’inspections.

Art. 2. L’agrément est sujet tous les cinq ans à un réexamen sur initiative de l’organisme agréé. Ce délai court à
partir de la date de délivrance de l’agrément.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.
Luxembourg, le 9 septembre 2011.
Le Ministre du Développement durable

et des Infrastructures,
Claude Wiseler

Arrêté ministériel du 13 septembre 2011 portant nomination des membres de la commission
d’exploitation de l’aérodrome de Noertrange.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 31 janvier 1948 relative à la réglementation de la navigation aérienne;
Vu le règlement grand-ducal modifié du 13 mars 1993 refixant les règles de l’air et les dispositions auxquelles est

soumise la circulation aérienne;
Vu le règlement ministériel du 6 juin 2011 concernant l’exploitation de l’aérodrome de Noertrange;
Vu l’arrêté ministériel du 28 juin 2011 portant nomination des membres de la commission d’exploitation de

l’aérodrome de Noertrange;

Arrête:

Art. 1er. Est nommée membre de la commission d’exploitation de l’aérodrome de Noertrange:
a. comme représentant du Département des transports du Ministère du Développement durable et des

Infrastructures:
Mme Vénéré DOS REIS, Attachée d’Administration (suppléant);
en remplacement de M. Alain GOULEVEN.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Copie en sera expédiée aux intéressés pour leur servir de titre. 
Ampliation en est transmise pour information à la Cour des Comptes et à Messieurs les directeurs de l’aviation civile

et de l’Administration de la navigation aérienne.

Luxembourg, le 13 septembre 2011.
Le Ministre du Développement durable

et des Infrastructures,
Claude Wiseler
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Arrêté ministériel du 13 septembre 2011 portant nomination des membres du comité national
de sûreté de l’aviation civile.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 19 mai 1999 ayant pour objet:

a) de réglementer l’accès du marché de l’assistance en escale à l’aéroport de Luxembourg,

b) de créer un cadre réglementaire dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile, et

c) d’instituer une Direction de l’Aviation Civile;

Vu le règlement grand-ducal du 3 août 2010

a) déterminant les attributions, la composition et le mode de fonctionnement du comité national de sûreté de
l’aviation civile et 

b) abrogeant le règlement grand-ducal modifié du 26 octobre 2001 déterminant les attributions, la composition et
le mode de fonctionnement du comité national de sûreté de l’aviation civile;

Vu les propositions des entités représentées au comité national de sûreté de l’aviation civile;

Arrête:

Art. 1er. Est nommée membre du comité national de sûreté de l’aviation civile:

– comme représentant du Ministère du Développement durable et des Infrastructures Madame Vénéré DOS REIS,
Attachée d’Administration, membre suppléant, en remplacement de Monsieur Alain GOULEVEN.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Copie en sera expédiée à l’intéressé pour lui servir de titre.

Ampliation en sera transmise au secrétariat pour information.

Luxembourg, le 13 septembre 2011.

Le Ministre du Développement durable
et des Infrastructures,
Claude Wiseler

Administration du Contrôle médical de la sécurité sociale. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 
2 septembre 2011, Monsieur le Dr Gérard HOLBACH, médecin chef de division auprès du Conseil arbitral de la
sécurité sociale, a été nommé à la fonction de médecin chef de division hors cadre auprès de l’Administration du
Contrôle médical de la sécurité sociale avec effet au 1er octobre 2011.

Administration des Ponts et Chaussées. – Examens en 2012. – Il est porté à la connaissance des intéressés
que l’Administration des Ponts et Chaussées envisage d’organiser au courant de l’année 2012 les examens suivants dans
les différentes carrières:

Examen de fin de stage

– dans la carrière de l’ingénieur technicien juin 2012

– dans la carrière de l’expéditionnaire technique février 2012

– dans la carrière de l’expéditionnaire technique octobre 2012

– dans la carrière de l’artisan janvier 2012

– dans la carrière du cantonnier mars 2012 

– dans la carrière du cantonnier septembre 2012

Examen de promotion

– dans la carrière de l’expéditionnaire technique avril 2012

– dans la carrière de l’expéditionnaire administratif octobre 2012

– dans la carrière de l’artisan décembre 2012

– dans la carrière du cantonnier (premier examen de promotion) octobre 2012

– dans la carrière du cantonnier (deuxième examen de promotion) novembre 2012
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Arrêté grand-ducal pris en vertu de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements
de noms, telle que modifiée par la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de
prénoms.

Par arrêté grand-ducal du 28 avril 2011, Monsieur Georges KASS et Madame Dorothée Elisabeth DEMUTH ont été
autorisés à changer les prénoms actuels de leur fils mineur Ephraim Kutlwano KASS, né le 19 avril 2008 à Hammanskraal
(Afrique du Sud), de nationalité luxembourgeoise, en ceux de «Emil Ephraim Kutlwano».

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Arrêté ministériel pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et
prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

Par arrêté ministériel du 7 septembre 2011, Monsieur Carlos Jorge COSTA DOS SANTOS PEIXOTO, né le
11 juillet 1955 à São Vicente (Portugal), demeurant à L-4736 Pétange, 48, rue Guillaume, a été autorisé à porter les
nom et prénoms de PEIXOTO Carlos Jorge.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

Caisse nationale de santé. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 2 septembre 2011, Monsieur Jean-Marie
FEIDER, président de la Caisse nationale de santé, a été mis à la retraite avec effet à partir du 1er octobre 2011. Par le
même arrêté, le titre honorifique de ses fonctions a été accordé à Monsieur FEIDER.

Caisse nationale de santé. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 2 septembre 2011, Monsieur Paul
SCHMIT, premier inspecteur de la sécurité sociale hors cadre auprès de l’Inspection générale de la sécurité sociale, a
été nommé président de la Caisse nationale de santé pour une durée renouvelable de sept ans avec effet au 1er octobre
2011.

Entreprises de réassurance. – «COFINTEX LUXEMBOURG S.A.». – Renonciation à l’agrément pour
faire des opérations de réassurance. – Par arrêté ministériel du 9 septembre 2011, l’agrément pour faire des
opérations de réassurance délivré à la société «COFINTEX LUXEMBOURG S.A.», avec siège social à 534, rue de
Neudorf, L-2220 Luxembourg, a été retiré à sa demande.

Entreprises de réassurance. – «MODERN RE S.A.». – Renonciation à l’agrément pour faire des
opérations de réassurance. – Par arrêté ministériel du 9 septembre 2011, l’agrément pour faire des opérations de
réassurance délivré à la société «MODERN RE S.A.», avec siège social à 534, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, a
été retiré à sa demande.

Indice des prix à la consommation du mois d’août 2011.

L’indice des prix à la consommation, établi conformément au règlement grand-ducal du 20 décembre 1999, est de
789.05 pour le mois d’août 2011 par rapport à la base 100 au 1er janvier 1948.

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit pour le mois d’août 2011 à 784.53.

Luxembourg, le 8 septembre 2011.

Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques

Magistrature. – Délégations. – Par arrêté grand-ducal du 2 septembre 2011, Monsieur Claude FEYEREISEN et
Madame Julie MICHAELIS, attachés de justice, ont été délégués pour remplacer temporairement un juge au tribunal
d’arrondissement de Luxembourg avec effet au 16 septembre 2011.
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Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou
placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit. – Agréments. – Par arrêté ministériel du 30
août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 31 décembre 2013 à Madame ACHOUR
Nadjet domiciliée à 3, rue Ry Boissaux, L-1277 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/1/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame BACKES Liliane domiciliée à 54, avenue de la Liberté, L-4601 Niederkorn, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/2/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MAIA Brigitte domiciliée à 4, rue du Château, L-6922 Berg (Betzdorf), pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/4/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame BENDER Martine domiciliée à 22, rue de Christnach, L-7680 Waldbillig, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/5/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Monsieur BETTENDORF Alex domicilié à 2, Kierfichstrooss, L-8531 Ell, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/6/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame BOSCH Karin domiciliée à 13, Beschmontsbongert, L-7526 Mersch, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/7/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame BUSSHARDT Christine domiciliée à 1, rue Dr Joseph Peffer, L-2319 Howald, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/8/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame CHALUMEAU Pascaline domiciliée à 3, rue Conrad Ier, L-1355 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/9/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DA SILVA LOPES Maria Dolores domiciliée à 28, rue Neuve, L-9066 Ettelbruck, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/10/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DAHM Edmée domiciliée à 9, rue Langenfeld, L-7731 Colmar-Berg, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/11/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DAUBENFELD Françoise domiciliée à 22, rue des trois Cantons, L-3961 Ehlange/Mess,
pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil
de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/12/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DA COSTA MAGALHAES Marta domiciliée à 7, rue Fockeschlass, L-8386 Koerich, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/13/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DEISCHTER Diane domiciliée à 4, rue de l’Eglise, L-4923 Hautcharage, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/14/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DEMESSANCE Maïté domiciliée à 6, rue de Kleinbettingen, L-8362 Grass, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/15/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DUSEMANG Henriette domiciliée à 7, Duerfstrooss, L-9643 Buederscheid, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/16/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame ERSFELD Nathalie domiciliée à 23, Hossenbierg, L-9365 Eppeldorf, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/17/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame FERNANDEZ Segura Emiliana domiciliée à 39, Härewiss, L-6315 Beaufort, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/18/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame FERREIRA DE SOUSA Elsa Isabel domiciliée à 99, rue du Faubourg, L-3641 Kayl, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/19/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame FLAMMANG Christiane domiciliée à 15, Huelgaass, L-4396 Pontpierre, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/20/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame FLAMMANG Patricia domiciliée à 10, rue J.F.J. D’Huart, L-8068 Bertrange, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/21/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au
31 décembre 2013 à Madame GAASCH Josiane domiciliée à 4, rue Auguste Liesch, L-3474 Dudelange, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/22/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame GANGOLF Jeanne domiciliée à 154, rue Révérend P. J. Thiel, L-3572 Dudelange, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/23/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame GOMES MARQUES Augusta domiciliée à 28, rue des Boers, L-4035 Esch-sur-Alzette,
pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil
de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/24/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SEHL Christiane domiciliée à 2, rue du Moulin, L-3857 Schifflange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/25/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame HAAS Britta domiciliée à 11, rue du Puits, L-9380 Merscheid (Pütscheid), pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/26/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame HAUPERT Marie-Claire domiciliée à 2B, Pallerwee, L-8706 Useldange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/27/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame HENGEN Jeanne domiciliée à 26, route de Diekirch, L-9355 Bettendorf, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/28/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame KAYSER Michèle domiciliée à 14, rue Théophile Aubart, L-4907 Bascharage, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/29/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame KOLLMESCH Josiane domiciliée à 143, rue Principale, L-3770 Tétange, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/30/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame LANG Danièle domiciliée à 13, rue Ludwig Van Beethoven, L-1224 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/31/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame LENTZ Sonja domiciliée à 5, Haaptstrooss, L-9749 Fischbach (Clervaux), pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/32/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame LOPEZ TELLO Maria Luisa domiciliée à 15, rue Martzen, L-7734 Colmar-Berg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/33/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame LOUDUN Franciane domiciliée à 14, rue de la Libération, L-3249 Bettembourg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/34/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MARX Nicole domiciliée à 7, A Wiendelen, L-3719 Rumelange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/35/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MATHEIS Astrid domiciliée à 15, rue St-Nicolas, L-5554 Remich, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/36/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame NAU Irène domiciliée à 7, rue St-Hubert, L-9142 Burden, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/37/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame NEGRI Nathalie domiciliée à 40B, rue de Wecker, L-6795 Grevenmacher, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/38/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame ORSI Chantal domiciliée à 7, rue des Mines, L-4631 Oberkorn, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/39/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame PELLER Léontine domiciliée à 2, rue Gaffelt, L-3480 Dudelange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/40/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame PEREIRA DA SILVA Maria Amélia domiciliée à 50, rue Pierre Krier, L-1880 Luxembourg,
pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil
de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/41/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame PETIT Anne domiciliée à 227, rue des Romains, L-8041 Bertrange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/42/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame PETRY Marie-Anne domiciliée à 25, rue Emile Kowalsky, L-9253 Diekirch, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/43/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame POLL Marie-Anne domiciliée à 18, rue de Haller, L-7680 Waldbillig, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/44/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame PROMME Arlette domiciliée à 27, rue am Pesch, L-8067 Bertrange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/45/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame RANNER Silvia domiciliée à 57, Duerfstrooss, L-6559 Girst, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/46/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame RASCHELLA Laura domiciliée à 30, rue de Hussigny, L-4580 Differdange, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/47/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame RIES Nicole domiciliée à 1B, Haaptstrooss, L-8525 Calmus, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/48/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame RUGGENBERG Carolina domiciliée à 73, Montée d’Ernzen, L-7636 Ernzen, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/49/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SANCHEZ TRUJILLO Rafaela domiciliée à 28, rue de Moutfort, L-5355 Oetrange, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/50/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SCHAUL Christiane domiciliée à 44, rue Edouard Wolff, L-9440 Vianden, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/51/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SCHMIT Aline domiciliée à 22, Haaptstrooss, L-8720 Rippweiler, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/52/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Monsieur SCHROEDER Luc domicilié à 23, rue Jérôme de Busleyden, L-9639 Boulaide, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/53/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SCHROUFF Irène domiciliée à 79, rue Emile Metz, L-2149 Luxembourg, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/54/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au
31 décembre 2013 à Madame SIEGEL Elke domiciliée à 12, rue Léon Jouhaux, L-4155 Esch-sur-Alzette, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/55/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SILVAGNI Simonetta domiciliée à 7, rue des Acacias, L-4420 Soleuvre, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/56/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SPARTZ Nicole domiciliée à 4, rue de la Forêt, L-8317 Capellen, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/57/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SPLICKS Annette domiciliée à 23, Haaptstrooss, L-9350 Bastendorf, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/58/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SPORRER Esthere domiciliée à 1, op der Strooss, L-7670 Reuland, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/59/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame STEIL Anne domiciliée à 56, rue de l’Eglise, L-3833 Schifflange, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/60/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame TEXEIRA Maria domiciliée à 23, om Bruch, L-6868 Wecker-Gare, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/61/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame THILL Chantal domiciliée à 31, rue des Mouleurs, L-3583 Dudelange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/62/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au
31 décembre 2013 à Madame THISSEN Marianne domiciliée à 7, rue de Montmedy, L-2164 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/63/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame THOMA Marie-Françoise domiciliée à 57, rue Jean-Pierre Bausch, L-4023 Esch-sur-
Alzette, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule
d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/64/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame VELTKAMP Adelheid domiciliée à 65, rue de Noertzange, L-3315 Bergem, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/65/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame WEIS Leonie Nicole domiciliée à 9, Maison, L-6252 Wolper, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/66/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Monsieur WERNER Jean-Paul domicilié à 40, rue Dr Joseph Peffer, L-2319 Howald, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/67/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame WEYER Sandra domiciliée à 2, op Moorenahl, L-9838 Eisenbach, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/68/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame WOGEN Mylène domiciliée à 1, rue des Mines, L-4631 Oberkorn, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/69/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame ZEIMES Karin domiciliée à 9, rue de Leudelange, L-8079 Bertrange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/70/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame KAYSER Carole domiciliée à 161, route de Differdange, L-4437 Soleuvre, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/71/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame GRAF Birgit domiciliée à 5, Hannert dem Schlass, L-9353 Bettendorf, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/72/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame ENTRINGER Marie-Rose domiciliée à 30, rue Hiehl, L-5485 Wormeldange-Haut, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/73/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame WEILER Renée domiciliée à 8, rue de l’Ecole, L-8352 Dahlem, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/74/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au
31 décembre 2013 à Madame LOPES Maria domiciliée à 9, rue d’Aspelt, L-5740 Filsdorf, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/75/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame PENA Milagros domiciliée à 110, rue de Bettembourg, L-5811 Fentange, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/76/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame RUSSO Giovanna domiciliée à 250, rue de Rollingergrund, L-2441 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/77/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame CARVALHO DOS SANTOS Carolina domiciliée à 17, rue Camille Mersch, L-5860
Hespérange, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la
formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/78/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame COELHO DIAS Armanda domiciliée à 15, rue de France, L-4446 Belvaux, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/79/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DA SILVA FERNANDES RIJO Arminda domiciliée à 30, rue Bommert, L-4716 Pétange,
pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil
de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/80/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DE JESUS RODRIQUES Isabelle domiciliée à 15, rue de l’Ecole, L-1455 Howald, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/81/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DI BARI Angela domiciliée à 12, An der Laach, L-8368 Hagen, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/82/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame CRISTOFOLINI Patrizia domiciliée à 37, rue des Romains, L-2444 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/83/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DI CUGNO Nunziata domiciliée à 54, rue du Viaduc, L-4343 Esch-sur-Alzette, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/84/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DIAS DOS SANTOS Elisabeth domiciliée à 120, rue de Soleuvre, L-4670 Differdange,
pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil
de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/85/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DIETENBECK Stephanie domiciliée à 10, rue Marguerite-Seraphine Beving, L-1234
Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la
formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/86/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame D’ONGHIA Stella domiciliée à 72, rue de l’Eglise, L-4552 Niederkorn, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/87/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DUNJAMALI Maria domiciliée à 51, route d’Arlon, L-8211 Mamer, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/88/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame FANDEL Maryse domiciliée à 93, rue Laurent Menager, L-2143 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/89/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame FERSINO Ida domiciliée à 250, rue de Rollingergrund, L-2441 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/90/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame GALASSO Giuseppa domiciliée à 54, rue des Prés, L-2349 Luxembourg, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/91/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame GEERS Sandrine domiciliée à 28, rue Large, L-4204 Esch-sur-Alzette, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/92/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame GIARRIZZO Cinzia domiciliée à 17, rue de la Continentale, L-4917 Bascharage, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/93/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame HEINZ Sabine domiciliée à 14, rue de Mondorf, L-5695 Emerange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/94/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame GONÇALVES Marie domiciliée à 11, rue Hubert Clement, L-3444 Dudelange, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/95/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au
31 décembre 2013 à Madame GIETZ Hedwig domiciliée à 227, route de Trèves, L-6940 Niederanven, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/96/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame HEINEN Beby domiciliée à 215, rue de Noertzange, L-3861 Schifflange, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/97/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame KESSELER Alix domiciliée à 4, rue du Village, L-6240 Graulinster, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/98/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame KIRTZ Juliette domiciliée à 159, rue Woiwer, L-4687 Differdange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/99/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au
31 décembre 2013 à Madame LIMA DA COSTA Isabel domiciliée à 66, rue Auguste Tremont, L-2624 Luxembourg,
pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil
de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/100/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame LOPES Amélia-Maria domiciliée à 4, rue de l’Indépendance, L-4739 Pétange, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/101/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MAAR Tania domiciliée à 17, rue des Trévires, L-4680 Niederkorn, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/102/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MACHADO AIVES Elisabete domiciliée à 29, rue Belle-Vue, L-3815 Schifflange, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/103/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MACHADO RODRIGUES Maria Goreti domiciliée à 12, rue de la Rotonde, L-2448
Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la
formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/104/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MARGANELLA Martine domiciliée à 34, rue Charlotte, L-4719 Pétange, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/105/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MARQUES Sonia domiciliée à 25, rue Charles Jacquinot, L-3241 Bettembourg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/106/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MARQUES OLIVEIRA Palmira Fernanda domiciliée à 15, rue Jean-Baptiste Gelle, 
L-1620 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon
la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/107/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame NOBRE ANANIA Alice domiciliée à 1, rue Jean-Baptiste Esch, L-1473 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/108/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame NOGUEIRA DE MAGALHAES Maria de Lurdes domiciliée à 3, rue du Cimetière, 
L-1338 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon
la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/109/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame PALMIROTTA Sabrina domiciliée à 6, rue Leon Metzler, L-2151 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/110/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame PATERA Domenica domiciliée à 15, rue de la Liberté, L-4754 Pétange, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/111/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame PIZZOLANTE Pasqualina domiciliée à 20, rue des Trévires, L-2628 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/112/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame REISDORF Gisèle domiciliée à 28, rue Adolphe Weis, L-7260 Bereldange, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/113/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DUREN Marie-Louise domiciliée à 35, rue Emile Lavandier, L-1924 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/114/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame ROLLINGER Candy domiciliée à 19, rue des Pommiers, L-4985 Sanem, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/115/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SCHMITZ Jeanny domiciliée à 118, rue Pasteur, L-3543 Dudelange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/116/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SOUKOU Meyeri domiciliée à 23, rue Jean Mercatoris, L-7237 Helmsange, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/117/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DUARTE Maria Margarida domiciliée à 43, Avenue Berchem, L-1231 Howald, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/118/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au
31 décembre 2013 à Madame TRIGO Maria Odete domiciliée à 24, rue Bommert, L-4716 Pétange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/119/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame TRINDADE DA SILVA Ana Paula domiciliée à 6, rue des Champs, L-8053 Bertrange, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/120/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame VITORINO Paula domiciliée à 18, rue Eugène Welter, L-2723 Howald, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/121/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame WEAVER Avril domiciliée à 14, Am Steffesgaart, L-5222 Sandweiler, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/122/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MAYORGA Sonia domiciliée à 25, rue de la Paix, L-4770 Pétange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/123/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DIESCHBOURRG Liliane domiciliée à 40, Montée Willy Goergen, L-7322 Steinsel, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/124/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame RIBEIRO Maria domiciliée à 18, rue Jean Peschong, L-4938 Bascharage, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/125/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame TANNOUS-BOURAAD May domiciliée à 1, Closebierg, L-4931 Hautcharage, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/126/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame JORGE Anabela domiciliée à 13, rue du Ruisseau, L-4944 Bascharage, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/127/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DOS SANTOS Maria domiciliée à 5A, rue de Capellen, L-8393 Capellen, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/128/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame LIMA DA COSTA Gloria domiciliée à 4, rue A. Millech, L-6919 Roodt_Syre, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/129/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame AULNER Monique domiciliée à 14, rue Salvadore Allende, L-4407 Belvaux, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/130/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame BERNARD Laurence domiciliée à 17, Grand-Rue, L-8510 Redange/Attert, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/131/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame BERTOZZI Sonja domiciliée à 9, rue de l’Electricité, L-4444 Belvaux, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/132/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame BRAGANÇA-DOS SANTOS Matilde domiciliée à 58, rue Pierre Clement, L-4916
Bascharage, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule
d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/133/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DONDELINGER Eliane domiciliée à 7, rue Michel Rodange, L-8085 Bertrange, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/134/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DREIS-GROF Michèle domiciliée à 6, Am Quartier, L-4289 Esch-sur-Alzette, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/135/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame FOHL-BONIFAS Marianne domiciliée à 46, rue Ste-Barbe, L-4021 Esch-sur-Alzette, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/136/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame GEORGES Evelyne domiciliée à 17, Quartier Wendel, L-3881 Schifflange, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/137/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame JUNG Christiane domiciliée à 23, Neiewee, L-8279 Holzem, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/138/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Monsieur KEIFFER Nico domicilié à 107, rue du Cimetière, L-3715 Rumelange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/139/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame KEMP Sonja domiciliée à 104, rue de Noertzange, L-3670 Kayl, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/140/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame LALLEMANG Brigitte domiciliée à 49, Cité Beaulieu, L-3383 Noertzange, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/141/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame LITT Katja domiciliée à 1, rue de l’Acier, L-4013 Esch-sur-Alzette, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/142/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame LUTTY Sylvie domiciliée à 38, rue du Village, L-3311 Abweiler, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/143/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MAMER Josiane domiciliée à 60, rue Raymond Poincaré, L-2342 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/144/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MARCUS Marie-Louise domiciliée à 9, rue des Fleurs, L-6723 Grevenmacher, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/145/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au
31 décembre 2013 à Madame MERRES Corinne domiciliée à 52, route d’Echternach, L-6250 Scheidgen, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/146/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame OCKERMANN Nathalie domiciliée à 23, rue de l’Ernz, L-9391 Reisdorf, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/147/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Monsieur SCHOLL Peter domicilié à 22, Wangert, L-9390 Reisdorf, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/148/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame REINARDT Danielle domiciliée à 18, rue de Gostingen, L-5414 Canach, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/149/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame ROLLER Christiane domiciliée à 18, rue Widderbierg, L-6675 Mertert, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/150/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au
31 décembre 2013 à Madame SCACCHI Nicole domiciliée à 54, Huewelerstrooss, L-8521 Beckerich, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/151/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SCHMITT Monique domiciliée à 19, rue Léon Metz, L-4238 Esch-sur-Alzette, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/152/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SCHNEIDER Marie-Claire domiciliée à 12, Am Armschlag, L-4398 Pontpierre, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/153/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SIMON Larissa domiciliée à 9, Op der Huuscht, L-9395 Tandel, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/154/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au
31 décembre 2013 à Madame STOBER Petra domiciliée à 3, Place Nicolas Brucher, L-8808 Arsdorf, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/155/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame THILL Viviane domiciliée à 12, Schoulstrooss, L-5716 Aspelt, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/156/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame ZEHREN Renée domiciliée à 174, rue de la Gare, L-4460 Belvaux, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/157/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame ZEIG Marie-Jean domiciliée à 8, Cité Neimillen, L-6195 Imbringen, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/158/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame ALVES GOMES Maria domiciliée à 4, Place Virchow, L-2671 Luxembourg, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/159/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame ANDERSEN Marianne domiciliée à 13, Maison, L-9943 Hautbellain, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/160/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame BADOIS Marie Henriette domiciliée à 1A, rue du Château, L-9353 Bettendorf, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/161/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame BAUER Marianne domiciliée à 1, rue des Peupliers, L-9176 Niederfeulen, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/162/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame BECKER Marguy domiciliée à 21, Kemel, L-9831 Consthum, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/163/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame BILDGEN Nicole domiciliée à 1B, rue Th. Welbes, L-8822 Kuborn, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/164/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame BRASI Marie-Lou domiciliée à 31, rue Victor Ewen, L-4113 Esch-sur-Alzette, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/166/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame BREYER-METZ Appoline domiciliée à 5, Impasse Bedigem, L-9160 Ingeldorf, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/167/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame BROERS Myriam domiciliée à 12, rue Neuve, L-7391 Blaschette, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/168/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame CONRARDY Monique domiciliée à 5, Wendelstrooss, L-5683 Dalheim, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/169/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Monsieur CONTIGNON Alain domicilié à 16, Flugfeld, L-9676 Noertrange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/170/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DA COSTA PAIS Elsa domiciliée à 10, rue de Rumelange, L-4309 Esch-sur-Alzette, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/171/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DA SILVA COELHO SANTIAGO Maria Filomena domiciliée à 132, rue du Clopp, 
L-4810 Rodange, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la
formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/172/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DA SILVA GONCALVES Maria domiciliée à 60, boulevard Kaltreis, L-1881 Luxembourg,
pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil
de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/173/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DE PAULA Miranda Maria domiciliée à 60, rue de Bastogne, L-9011 Ettelbruck, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/174/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DE WILDE Marja domiciliée à 17, Am Gronn, L-9659 Heiderscheidergrund, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/175/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DOMM Marie-Josée domiciliée à 8, Wangertswee, L-6661 Born, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/176/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame DUPREY Véronique domiciliée à 58, rue Franz Erpelding, L-4553 Niederkorn, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/177/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame GATTI Alexa domiciliée à 17, rue des Bois, L-3910 Mondercange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/178/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame GLODT Alphonsine domiciliée à 112, rue Principale, L-3770 Tétange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/179/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame PILGER Christiane domiciliée à 39, Neie Wee, L-6833 Biwer, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/180/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame GOERGEN Marion domiciliée à 2, An Der Hiel, L-6850 Manternach, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/181/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame GOMES DOS SANTOS Anabela domiciliée à 47, rue Théodore de Wacquant, L-4345
Esch-sur-Alzette, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la
formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/182/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame PASSERI Patricia domiciliée à 4, rue des Vignes, L-5431 Lenningen, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/183/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame HECK Marie-Thérèse domiciliée à 52, rue du Nord, L-4260 Esch-sur-Alzette, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/185/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au
31 décembre 2013 à Madame HECK Marie domiciliée à 32, Cité op Gewaenchen, L-4383 Ehlerange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/186/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame HIERZIG Sus domiciliée à 10, rue Nicolas Gredt, L-1641 Luxembourg, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/187/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame HILBERT Josette domiciliée à 7, rue Principale, L-7465 Nommern, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/188/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame JACOB Arlette domiciliée à 14, rue Neiwiss, L-3786 Tétange, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/190/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame JANSON Edith domiciliée à 10, Munzerstrooss, L-9764 Marnach, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/191/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 31
décembre 2013 à Madame JUSTEN-DO Marie-Jocelyne domiciliée à 126, route de Longwy, L-4831 Rodange, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/192/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame KAYSER Arlette domiciliée à 54, rue du Fossé, L-4123 Esch-sur-Alzette, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/193/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame KEMP Isabelle domiciliée à 25, rue Charlotte, L-4719 Pétange, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/194/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame KERKOFF Joosje domiciliée à 23, Am Gronn, L-9659 Heiderscheidergrund, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/195/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame KETTEL Rina domiciliée à 59, rue du Fossé, L-4123 Esch-sur-Alzette, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/196/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame KIRPACH Liliane domiciliée à 56, Val des Aulnes, L-3811 Schifflange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/197/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame KOHL Beby domiciliée à 7, am Duerf, L-9461 Nachtmanderscheid, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/198/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame KOHN Mady domiciliée à 5, Boeschwee, L-6586 Steinheim, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/199/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame KOSTER Eliane domiciliée à 141, route de Longwy, L-4751 Pétange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/200/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame LAERA Scombussolo Rosa domiciliée à 3, rue Camille Wampach, L-2739 Luxembourg,
pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil
de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/201/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame LAUX Micheline domiciliée à 15, rue de la Lorraine, L-4216 Esch-sur-Alzette, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/202/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame LEILE Chantal domiciliée à 18, rue d’Itzig, L-5231 Sandweiler, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/203/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au
31 décembre 2013 à Madame LORDONG Susi domiciliée à 17, Wendel, L-3881 Schifflange, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/204/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MARQUES Florence domiciliée à 153, rue de Soleuvre, L-4487 Belvaux, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/205/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MARUCCIA Maria domiciliée à 316C, route de Thionville, L-5884 Howald, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/206/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MEIS-LOSCH Nicole domiciliée à 45, Beim Kinnebesch, L-8615 Platen, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/207/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MICH Viviane domiciliée à 45, rue Aloyse Kayser, L-4169 Esch-sur-Alzette, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/208/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MILLIM Marie-Josée domiciliée à 8, rue de la Chapelle, L-3443 Dudelange, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/209/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MOLINA Suzanna domiciliée à 9, Ierwescht Duerf, L-9747 Enscherange, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/210/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MORGENTHALER Brigitte domiciliée à 4, rue des Gaulois, L-3432 Dudelange, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/211/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame MOSER Zita domiciliée à 38, rue Dangé-St-Romain, L-8261 Mamer, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/212/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame NETO DOS SANTOS CAVALEIRO Olga Maria domiciliée à 16, rue Nicolas Meyers, 
L-4918 Rodange, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la
formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/213/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame REDING Laurence domiciliée à 18, rue Michel Stoffel, L-7793 Bissen, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/214/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame REDINGER Karin domiciliée à 84, rue de la Paix, L-3541 Dudelange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/215/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame ROSI Leonella domiciliée à 13, rue des Martyrs, L-3786 Tétange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/216/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SCHEFFEN Pauline domiciliée à 2, route de Diekirch, L-9834 Holzthum, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/218/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SCHMIT Viviane domiciliée à 177, rue de Contern, L-5955 Itzig, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/219/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SCHMIT Marie-Jeanne domiciliée à 7, rue de Kehlen, L-8394 Olm, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/220/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SCHNEIDER Viviane domiciliée à 39, route de Kayl, L-3514 Dudelange, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/221/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SCHOLER Marion domiciliée à 38, Maison, L-9980 Wilwerdange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/222/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SIMON Marie-Josée domiciliée à 7, rue des Pommiers, L-4520 Niederkorn, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/223/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SIMON Marianne domiciliée à 4, rue Princesse Maria Teresa, L-7727 Colmar-Berg, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/224/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SPIELMANN Nadine domiciliée à 10, Duerfstrooss, L-9644 Dahl, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/225/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame STOOS Lisa domiciliée à 44, Cité Waarkdall, L-9030 Warken, pour l’exercice de l’activité
«accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/226/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame STRAINCHAMPS Carrie domiciliée à 24, rue Norbert Metz, L-3524 Dudelange, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/227/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame THINNES Nadine domiciliée à 19, rue du Stade, L-3877 Schifflange, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/228/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame THINNES Patricia domiciliée à 132, cité Emile Mayrisch, L-3855 Schifflange, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/229/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame TINDLI Rosalie domiciliée à 2, Cité Emile Tibessart, L-9136 Schieren, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/230/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame TROES Malou domiciliée à 3, rue de Michelbouch, L-9170 Mertzig, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/231/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame VAN LEENGOED Lilien domiciliée à 25, Maison, L-9943 Hautbellain, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/232/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame VOERMANS Marguerite domiciliée à 15, Um Knupp, L-9808 Hosingen, pour l’exercice
de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de
nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/233/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame VOERMANS Catharina domiciliée à 26, Haaptstrooss, L-9839 Rodershausen, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/234/2011.
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Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame WAEHNERT Suzanne domiciliée à 16, rue um Knaeppchen, L-9370 Gilsdorf, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/235/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame WEICHERT Mechthilde domiciliée à 18, route de Remich, L-5460 Trintange, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/236/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame WIES-GASPARINI Maggy domiciliée à 192, rue de la Gare, L-4460 Belvaux, pour
l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour
et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/237/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame WIETOR Mireille domiciliée à 2, rue de la Sûre, L-6350 Dillingen, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/238/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au 
31 décembre 2013 à Madame SCHWARZE-LINKE Sabine domiciliée à 13, rue St-Nicolas, L-4122 Esch-sur-Alzette,
pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil
de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/239/2011.

Par arrêté ministériel du 30 août 2011 un agrément provisoire est accordé pour une durée limitée jusqu’au
31 décembre 2013 à Monsieur AUBERT Fernand domicilié à 2, rue de la Redoute, L-2416 Howald, pour l’exercice de
l’activité «accueil socio-éducatif en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit».

L’agrément est enregistré sous le numéro EF/JN/FA/240/2011.

Notariat. – Démissions. – Par arrêté grand-ducal du 30 juillet 2011, démission honorable de ses fonctions de
notaire à Diekirch a été accordée à Maître Fernand UNSEN avec effet au 31 décembre 2011. Le titre de notaire
honoraire a été conféré à Maître Fernand UNSEN.

Par arrêté grand-ducal du 15 septembre 2011, démission honorable de ses fonctions de notaire à Luxembourg a été
accordée à Maître Jacques DELVAUX avec effet au 31 décembre 2011. Le titre de notaire honoraire a été conféré à
Maître Jacques DELVAUX.

Notariat. – Vacances de postes. – Pour le poste de notaire qui sera vacant à Diekirch à partir du 1er janvier 2012,
les demandes sont à faire parvenir au Ministère de la Justice dans le délai de trois semaines à partir de la présente
publication.

Pour le poste de notaire qui sera vacant à Luxembourg à partir du 1er janvier 2012, les demandes sont à faire parvenir
au Ministère de la Justice dans le délai de trois semaines à partir de la présente publication.

Les demandes doivent être accompagnées soit d’une copie du certificat de fin de stage, branche droit notarial, soit
d’une copie du diplôme de candidat notaire et d’une notice biographique indiquant notamment les postes déjà occupés.

Santé. – Médecine. – Par arrêté ministériel du 12 septembre 2011, Monsieur le Docteur Ludmil Marinov
VELTCHEV, né le 27 avril 1965, a été autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en chirurgie
générale au Luxembourg.
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